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ACTUALITÉS COVID-19 

LDS  
FLASH INFO  

Pendant la crise sanitaire, le Cabinet LDS et ses filiales mettent  
tout en œuvre pour vous informer des mesures à l’instant T.

Nous restons sur le qui-vive de chaque nouveauté.  

La fréquence de nos Flashs info sera réalisée en fonction des 
actualités.

Si vous souhaitez que le cabinet LDS vous accompagne 
pour bénéficier des dispositifs mentionnés, n'hésitez pas à 
nous contacter. 
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Les entreprises fortement impactées par la crise de la Covid-19 peuvent être aidées par 
le fonds de solidarité. 

Sur le site impots.gouv.fr, le formulaire de demande d'aide au titre des pertes de chiffre 
d'affaires du mois d’avril 2021 est accessible depuis le 7 mai 2021. 

Suite au décret n° 2021-553 du 5 mai 2021 (cf. annexe 1) relatif à l’adaptation au titre du 
mois d’avril 2021 du fonds de solidarité à destination des entreprises particulièrement 
touchées par les conséquences de l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour 
limiter cette propagation, les demandes peuvent être déposées jusqu'au 30 juin 2021.

COMMENT DEMANDER L'AIDE DU FONDS DE SOLIDARITÉ ?

Les entreprises éligibles doivent se connecter à leur espace particulier (et non sur leur 
espace professionnel habituel) où elles trouveront dans leur messagerie sécurisée sous  
« Écrire » le motif de contact « Je demande l'aide aux entreprises fragilisées par  
l'épidémie Covid-19 ».

Plusieurs éléments et justificatifs doivent être fournis :

 •   numéro SIREN, SIRET de l'entreprise,

 •   une déclaration sur l'honneur attestant que l'entreprise remplit les conditions 
et l'exactitude des informations déclarées, notamment s’agissant des dettes fiscales ou 
sociales,

 •   la somme des montants perçus par le groupe au titre des aides de minimis,

 •   une estimation du montant de la perte de chiffre d'affaires,

 •   les coordonnées bancaires de l'entreprise.

1 FONDS DE SOLIDARITÉ : LE FORMULAIRE POUR LA  
PÉRIODE DU MOIS DE D'AVRIL 2021 EST EN LIGNE

https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/fonds-de-solidarite-pour-les-tpe-independants-et-micro
https://www.impots.gouv.fr/portail/node/13665
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043477627
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LES NOUVEAUTÉS DU FONDS DE SOLIDARITÉ EN AVRIL

Le fonds de solidarité est reconduit pour ce mois à l’identique du mois de mars.  
Toutefois, celui-ci supprime le régime dérogatoire pour Mayotte en raison du  
déconfinement entamé dans ce territoire depuis le 15 mars 2021.

Le décret, adapte également dans les critères d'éligibilité, la date de début d'activité 
qui passe du 31 décembre 2020 au 31 janvier 2021.

Par ailleurs, il procède également à une précision s'agissant des propriétaires de  
monuments historiques pouvant bénéficier du fonds de solidarité. Dans le détail,  
« pour les propriétaires de monuments historiques […], le chiffre d'affaires s'entend 
comme les recettes constituées par les droits d'accès perçus. »

MONTANT ET VERSEMENT DE L'AIDE

Le montant de l'aide dépend de la situation de l'entreprise et du mois considéré. Pour 
en savoir plus, consultez la mesure dédiée au fonds de solidarité. Dans les faits, le  
montant de l'aide est calculé automatiquement sur la base des éléments déclarés. 
La DGFiP effectuera des contrôles de premier niveau et versera l’aide rapidement au  
demandeur. Des contrôles de second niveau pourront être effectués par la DGFiP  
postérieurement au versement de l’aide.

Afin de concilier l'activité économique des commerces autorisés à accueillir du  
public et la protection sanitaire de la population, un protocole a été mis en place pour la  
réouverture des commerces le 19 mai 2021.

Consultez le protocole sanitaire en annexe 2.

Ce dernier s'inscrit en complément du protocole nationale en entreprise (PNE).

2 COMMERCE : PROTOCOLE SANITAIRE DE RÉOUVERTURE

https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/fonds-de-solidarite-pour-les-tpe-independants-et-micro
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/covid19-soutien-entreprises/protocole-sanitaire-renforce-commerces.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/protection-des-travailleurs/protocole-national-sante-securite-salaries
https://travail-emploi.gouv.fr/le-ministere-en-action/coronavirus-covid-19/protection-des-travailleurs/protocole-national-sante-securite-salaries
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LES MESURES GÉNÉRALES

 >  Un référent Covid-19

Un référent Covid-19 en charge de la mise en œuvre des protocoles sanitaires est  
désigné pour être un interlocuteur privilégié en cas de contrôle ou d’investigation  
sanitaire par l’autorité sanitaire.

 >  Une information sur les mesures et gestes barrières

Le commerçant doit procéder à :

 •   l’affichage d’une information sur les mesures et gestes barrières à respecter en 
continu,

 •   l’explication de l’importance de ces mesures pour atténuer la diffusion du  
SARS-CoV-2.

La capacité maximale de l’accueil de l’établissement doit être affichée et visible  
depuis l’extérieur de celui-ci. Les commerces s’engagent, en plus de cette information,  
à afficher à l’entrée du magasin pour faciliter la régulation des flux, les éléments  
suivants : 

 •   rappel des consignes sanitaires, notamment en matière de distanciation  
physique et de port obligatoire du masque dès l’âge de 11 ans (le port du masque est 
fortement recommandé pour les enfants de 6 à 10 ans),

 •   conditions d’accès au magasin,

 •   horaires d’ouverture et fermeture,

 •   heures d’affluence.

Ils peuvent également afficher :

 •   les modalités de retrait des marchandises lorsqu’elles sont spécifiques,
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 •   les modalités de pré-commande et de « click and collect / réserver et récupérer» 
lorsque cela est possible,

 •   les recommandations aux clients de venir avec leurs sacs pour éviter la  
manipulation des emballages,

 •   rappel des types de masques autorisés et conformes aux normes sanitaires,

 •   le cas échéant et lorsque cela est possible, une limitation du temps de présence 
souhaitable des clients dans le commerce,

 •   l’incitation au paiement électronique lorsqu’il est possible,

 •   inviter les clients à télécharger et à activer l'application TousAntiCovid lors 
de l’entrée dans le magasin(à défaut les informer de la possibilité de s’inscrire sur un  
registre lorsque le commerçant en a mis un en place).

Les mesures particulières

 >  Un renforcement de la jauge

À compter du 19 mai 2021, dans les commerces, la jauge est fixée, en prenant en compte 
les seuls clients :

 •   les établissements dont la surface de vente est inférieure à 8 m² ne peuvent 
accueillir qu'un client à la fois,

 •   les établissements dont la surface de vente est supérieure à 8m² peuvent  
accueillir un nombre de clients permettant de réserver à chacun une surface de  
8 m², dans la limite de l’effectif maximal admissible défini par la réglementation ERP  
applicable au regard de l’activité de l’établissement.

À compter du 9 juin 2021, la jauge sanitaire minimale est ramenée à 4m²/ client dans 
la limite de l’effectif maximal admissible défini par la réglementation ERP applicable au 
regard de l’activité de l’établissement.

À compter du 30 juin 2021, 100% de l’effectif autorisé au titre de la réglementation ERP 
pourra être accueilli dans le respect des mesures barrières et de distanciation.

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/retrait-magasin-drive-click-collect
https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus/tousanticovid
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Dans un souci de simplification, la jauge s’apprécie sur l’ensemble de la  
surface de vente. Une distanciation physique est souhaitable en tout lieu et en toute  
circonstance. Selon les possibilités spatiales et organisationnelles, cette distance peut être  
augmentée. Une tolérance est accordée pour les personnes :

 •   accompagnées d’une même unité sociale (familles par exemple),

 •   nécessitant un accompagnement (personne âgée, adulte handicapé etc.).

Il convient, dans la mesure du possible, de limiter à deux adultes le nombre de  
personnes par unité sociale. Dans les centres commerciaux accueillant du public, la 
jauge s’applique à la fois pour l’ensemble du centre et pour chacun des magasins ou 
boutiques le composant.

Des mesures renforcées pour garantir l’effectivité de la jauge et le respect des  
principes de distanciation physique et d’hygiène.

 >  Le contrôle de la jauge dans les magasins

Les commerces sont tenus de s’assurer du respect de la jauge à tout instant dans leur 
magasin.

 •   Pour les magasins d’une surface de vente de 400m² et plus, cette obligation 
se décline par la présence d’une personne à l’entrée pour le comptage ou par la mise en 
place d’un dispositif de comptage.

 •   Dans les magasins en-dessous de ce seuil, la présence d’une personne à  
l’entrée n’est pas requise, le commerçant doit être en situation de connaître le nombre 
de personnes dans son magasin et faire cesser les nouvelles entrées lorsque la capacité 
maximale d’accueil est atteinte.

 >  Le respect de l’hygiène des mains à l’entrée et du contrôle du port du 
masque

 •   Pour garantir l’hygiène des mains, les commerces s’engagent à prévoir, à  
l’entrée du magasin, la mise à disposition de produit hydro-alcoolique. Son  
utilisation est obligatoire dès l’âge de 11 ans. Il est recommandé de prévoir un contrôle de  
l’accomplissement de cette opération d’hygiène ainsi que le port du masque dès l’âge 
de 6 ans.
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 •   Le masque doit être un masque grand public filtration supérieure à 90% ou 
chirurgical, en parfaite intégrité et ne doivent pas comporter de valve. Il doit couvrir le 
nez, la bouche, et le menton en continu. En dehors des cas où la réglementation en  
vigueur prescrit ces équipements pour protéger la santé des salariés, les masques 
FFP2/FFP3 sont prioritairement réservés aux professionnels médicaux, y compris les  
personnels en charge du dépistage.

 >  La recommandation d’un sens de circulation unique à l’entrée et dans 
le magasin

Lorsque la configuration s’y prête, à l’intérieur du magasin et pour garantir la  
régulation des flux de clients, un sens unique de circulation est mis en place. 
Lorsque cela est possible, une entrée distincte de la sortie doit être organisée et un  
marquage au sol doit être mis en place pour faciliter la compréhension du sens de  
circulation par le public et la distanciation physique. 
Un plan de circulation peut être affiché à l’entrée du magasin. En cas de risque de  
constitution d’une file d’attente à l’entrée du magasin, un marquage au sol est  
recommandé à l’extérieur en lien avec les autorités municipales, pour indiquer les lieux 
d’attente et faciliter le respect de la distanciation physique entre les clients.

 >  La mise en place de dispositifs pour lutter contre les points de  
regroupement

À proximité des caisses, les commerces s’engagent à :

 •   rappeler par voie d’affichage la nécessité de respecter la distanciation physique,

 •   organiser, si la situation du magasin s’y prête, un marquage au sol indiquant 
l’espace à respecter entre chaque client.

Un dispositif permet de séparer physiquement le client de la personne tenant la caisse, 
par exemple via un plexiglass. Les espaces de regroupement doivent être adaptés,  
limités ou supprimés en fonction de l’espace de vente et de la capacité d’application des 
mesures pour limiter autant que possible les files d’attente.

 >  La mise en place d’un système de rendez-vous ou de réservation de 
créneau horaire et la recommandation de la commande en ligne

La prise de rendez-vous est notamment recommandée pour la vente accompagnée 
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et peut, de manière générale, être une solution pour éviter la constitution de files  
d’attente. Il en est de même de la commande en ligne d’un produit. Les commerces 
sont invités à proposer des créneaux horaires de faibles affluences pour les personnes 
vulnérables Cette démarche peut être facilitée par la mise en place d’une information 
sur les heures de forte influence.

 >  Des mesures renforcées de nettoyage des locaux et de ventilation des 
locaux

Un plan de nettoyage

Les commerces s’engagent à décliner un plan de service de nettoyage périodique 
avec suivi, assurant le nettoyage désinfectant systématique de toutes les surfaces des  
mobiliers, matériels et ustensiles sujets aux contacts corporels et susceptibles de  
pouvoir être contaminés.

La ventilation des magasins

Les commerces s’engagent à:

 •   aérer les locaux par une ventilation naturelle ou mécanique en état de marche. 
Lorsque cela est possible, privilégier une ventilation de la pièce par deux points distincts,

 •   favoriser la mesure du dioxyde de carbone (gaz carbonique – CO2) dans 
l’air. La mesure du CO2 dans l’air doit être effectuée à des endroits significatifs de la  
fréquentation et à des périodes de réelle fréquentation chargé.

La nouvelle version du guide « Les marchés publics au service de la relance économique 
des artisans, TPE et PME : rebondir avec les marchés publics » a été présentée le 10 mai. 
Élaboré pour les entreprises et, pour la première fois, pour les acheteurs publics, ce guide 
est le fruit d’un travail collaboratif associant le médiateur des Entreprises et la direction 
des Affaires juridiques de Bercy.

3 COMMANDE PUBLIQUE : PUBLICATION D’UNE ÉDITION 
« SPÉCIALE RELANCE » DU GUIDE DU MÉDIATEUR DES  
ENTREPRISES
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Le gouvernement a engagé une démarche pour rendre la commande publique plus 
accessible aux petites entreprises et plus cohérente. 

Depuis le 1er janvier 2020, les marchés inférieurs à 40 000€ HT peuvent être passés  
selon une procédure « allégée », simple et efficace. Il s’agit ainsi de faciliter les  
démarches pour les acheteurs et les fournisseurs.

 >  Un accompagnement de la reprise

Dans le contexte de relance, il a été décidé d’assouplir encore les procédures  
notamment pour les marchés de travaux. En effet, le seuil en dessous duquel les  
marchés publics de travaux sont dispensés de publicité et de mise en concurrence  
préalables est ainsi relevé à 100 000€ HT jusqu’au 31 décembre 2022. C'est une réelle  
opportunité pour accompagner la reprise économique dans un secteur clé de  
l’économie nationale qui bénéficie en outre d’un plan d’investissement pour la  
rénovation énergétique des bâtiments publics.

 >  Plus de souplesse pour les candidatures

Les différentes phases de modernisation des règles des marchés publics ont permis 
d’assouplir considérablement les conditions d’accès. Jusqu’au 31 décembre 2023, les  
entreprises ne peuvent être écartées en raison d’une baisse du chiffre d’affaires liée aux 
conséquences de la crise sanitaire dans l’appréciation de leur capacité économique et 
financière à exécuter un marché.

 >  Une aide spécifique pour les TPE-PME

Le guide revient sur les mesures mises en place pour aider spécifiquement les TPE-
PME. Dans les mois précédant la crise, plusieurs mesures phares avaient été mises en 
place comme la possibilité pour les acheteurs publics d’accorder des avances et des 
acomptes dans des conditions plus avantageuses et plus simples.

 >  La loi ASAP

Avec l’apport de la loi d’Accélération et de Simplification de l’Action Publique (ASAP), 
tous les marchés globaux -marchés de partenariat, marchés de conception-réalisation, 
marchés globaux de performance ou marchés globaux sectoriels - devront réserver une 
part minimale de 10 % de leur exécution à des PME ou à des artisans.

https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/collectivites/renovation-energetique-batiments-publics
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042619877
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 >  Un renforcement de la trésorerie des entreprises

Dans le cadre des mesures de soutien aux entreprises pour faire face à la crise, il est  
possible de bénéficier d’un préfinancement dès la prise de commandes, sans attendre 
la livraison et l’émission des factures correspondantes. Garantis par l’État jusqu’au 30 
juin 2021, ces nouveaux financements permettent de gagner en moyenne 45 jours 
de trésorerie par rapport à l’affacturage classique. Le paiement fournisseur anticipé  
promu par le médiateur des entreprises permet également d’être payé plus rapidement 
à moindre coût. Ces deux dispositifs peuvent être utilisés pour toutes les commandes 
que ce soit dans le cadre de la commande publique ou non.

Afin de favoriser la transformation numérique des TPE France Num met à disposition 
une aide de 500 euros qui permet de couvrir les dépenses de numérisation. Une  
subvention désormais étendue aux associations employeuses ou assujetties aux impôts 
commerciaux.

Une aide aussi destinée à certaines associations. Alain Griset, ministre délégué  
chargé des Petites et Moyennes Entreprises et Olivia Grégoire, secrétaire d’État  
chargée de l’Économie sociale, solidaire et responsable ont détaillé ce 7 mai les conditions  
d’accès au chèque France Num pour les associations de moins de 11 salariés exerçant 
une activité économique.

Le numérique est un levier de développement pour tous les acteurs économiques, au 
premier rang desquels les structures issues de l’économie sociale et solidaire. Dans 
le contexte de crise sanitaire, les canaux numériques leur permettent de mieux se 
faire connaître, de maintenir le lien avec leurs publics ou de relayer des informations  
d’intérêt général. Or, entamer sa transformation numérique peut représenter des coûts  
non négligeables pour des petites structures employeuses.

4 TRANSFORMATION NUMÉRIQUE : LE CHÈQUE FRANCE 
NUM ÉTENDU À CERTAINES ASSOCIATIONS

https://cheque.francenum.gouv.fr/ecom/
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 >  Quelles conditions ?

Les associations peuvent pleinement se saisir de ce chèque France num, qui a été  
étendu à tous les secteurs d’activité si elles remplissent les conditions suivantes :

 •   elles sont assujetties aux impôts commerciaux ou elles emploient au moins un 
salarié ;

 •   elles ont débuté leur activité avant le 30 octobre 2020 ;

 •   elles sont à jour de leurs obligations sociales et fiscales ;

 •   elles ont un chiffre d'affaires annuel ou un total de bilan n'excédant pas 2  
millions d'euros hors taxes.

 >  Comment en bénéficier ?

Dans le cadre du plan de soutien à la numérisation initié dans le cadre de France  
Relance, le ministère de l’Économie, des finances et de la relance a mis en place, en  
janvier dernier, le chèque France Num de 500 euros pour aider les acteurs  
économiques de moins de 11 salariés à couvrir leurs coûts de numérisation.

Pour bénéficier du chèque France Num, il faut avoir engagé des dépenses de  
numérisation à hauteur de 450 euros minimum, entre le 30 octobre 2020 et le 30 
juin 2021. Dans le détail, cette subvention forfaitaire est à faire valoir sur l’achat d’une  
prestation d’accompagnement à la transformation numérique ou sur l’achat d’une  
solution notamment pour vendre ou communiquer à distance avec ses clients et pour 
promouvoir son activité sur internet.



Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

Décret no 2021-553 du 5 mai 2021 relatif à l’adaptation au titre du mois d’avril 2021 du fonds de 
solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées par les conséquences de 
l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation 

NOR : ECOI2111194D 

Publics concernés : entreprises particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et 
sociales de la propagation de l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation. 

Objet : modification du fonds de solidarité à destination des entreprises particulièrement touchées par les 
conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de l’épidémie de covid-19 et des mesures 
prises pour limiter cette propagation. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret ajoute au décret du 30 mars 2020 relatif au fonds de solidarité un article 3-26 prévoyant le 

dispositif pour le mois d’avril 2021. Celui-ci reconduit le régime prévu par l’article 3-24 pour le mois de mars, mis 
à part la suppression du régime dérogatoire pour Mayotte en raison du déconfinement entamé dans ce territoire 
depuis le 15 mars 2021 et l’adaptation, dans les critères d’éligibilité, la date de début d’activité qui passe 
du 31 décembre 2020 au 31 janvier 2021. Il procède également à une précision s’agissant des propriétaires de 
monuments historiques pouvant bénéficier du fonds de solidarité. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’ordonnance no 2020-317 du 25 mars 2020. Les versions 
consolidées du décret no 2020-371 du 30 mars 2020 et du décret no 2020-1049 du 14 août 2020 peuvent être 
consultées sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de la relance, 

Vu le règlement (UE) no 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des 
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis ; 

Vu le règlement (UE) no 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides 
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité ; 

Vu la décision de la Commission européenne du 30 mars 2020, notifiée sous le numéro SA.56823 modifiée par 
les décisions de la Commission européenne SA.57010 du 15 avril 2020, SA.56985 du 20 avril 2020 et SA.58137 
du 31 juillet 2020, autorisant les aides octroyées par le fonds de solidarité à destination des entreprises 
particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de 
l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation ; 

Vu le code du travail, notamment son article L. 3132-24 ; 
Vu le code du commerce, notamment son article L. 233-3 ; 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 130-1 ; 
Vu la loi no 2000-321 du 12 avril 2000 relatif relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, et notamment son article 10 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-317 du 25 mars 2020 modifiée portant création d’un fonds de solidarité à destination 

des entreprises particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et sociales de la 
propagation de l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation ; 

Vu le décret no 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi no 2000-321 
du 12 avril 2000 relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

Vu le décret no 2020-371 du 30 mars 2020 modifié relatif au fonds de solidarité à destination des entreprises 
particulièrement touchées par les conséquences économiques, financières et sociales de la propagation de 
l’épidémie de covid-19 et des mesures prises pour limiter cette propagation ; 

Vu le décret no 2020-1262 du 16 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ; 

Vu le décret no 2020-1310 du 29 octobre 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, 
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Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 30 mars 2020 susvisé est ainsi modifié : 

1o Le I de l’article 1er est ainsi modifié : 

a) Il est inséré après le 5o un 5o bis ainsi rédigé :

« 5o bis Lorsqu’elles sont propriétaires de monuments historiques, bénéficient des dispositions prévues au 3o du I
et au 1o ter du II de l’article 156 du code général des impôts et sont tenues d’ouvrir au public dans les conditions 
prévues par l’article 17 ter de l’annexe IV au code général des impôts, elles emploient au moins un salarié ; » ; 

b) Le treizième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Pour les propriétaires de monuments historiques visés au 5o bis du présent article, le chiffre d’affaires s’entend
comme les recettes constituées par les droits d’accès perçus. » ; 

2o Il est inséré un article 3-26 ainsi rédigé : 

« Art. 3-26. – I. – A. – Les entreprises mentionnées à l’article 1er du présent décret, n’ayant pas fait l’objet d’un 
arrêté pris par le préfet de département ordonnant la fermeture de l’entreprise en application du troisième alinéa de 
l’article 29 du décret du 16 octobre 2020 précité ou du troisième alinéa de l’article 29 du décret du 29 octobre 2020 
précité, bénéficient d’aides financières prenant la forme de subventions destinées à compenser la perte de chiffre 
d’affaires subie au cours du mois d’avril 2021, lorsqu’elles remplissent les conditions suivantes : 

« 1o Elles ont fait l’objet : 

« a) D’une interdiction d’accueil du public sans interruption du 1er avril 2021 au 30 avril 2021 et ont subi une 
perte de chiffre d’affaires, y compris le chiffre d’affaires réalisé sur les activités de vente à distance, avec retrait en 
magasin ou livraison, ou sur les activités de vente à emporter, d’au moins 20 % durant la période comprise entre 
le 1er avril 2021 et le 30 avril 2021 ; 

« b) D’une interdiction d’accueil du public entre le 1er avril 2021 et le 30 avril 2021 et ont subi une perte de 
chiffre d’affaires, y compris le chiffre d’affaires réalisé sur les activités de vente à distance, avec retrait en magasin 
ou livraison, ou sur les activités de vente à emporter, d’au moins 20 % durant la période comprise entre 
le 1er avril 2021 et le 30 avril 2021. 

« 2o Ou elles ont subi une perte de chiffre d’affaires d’au moins 50 % durant la période comprise entre 
le 1er avril 2021 et le 30 avril 2021 et elles appartiennent à l’une des cinq catégories suivantes : 

« a) Elles exercent leur activité principale dans un secteur mentionné à l’annexe 1 dans sa rédaction en vigueur 
au 11 mars 2021 ; 

« b) Ou elles exercent leur activité principale dans un secteur mentionné à l’annexe 2 dans sa rédaction en 
vigueur au 12 avril 2021 et elles remplissent au moins une des trois conditions suivantes : 

« – soit, pour les entreprises créées avant le 1er mars 2020, une perte de chiffre d’affaires d’au moins 80 % 
durant la période comprise entre le 15 mars 2020 et le 15 mai 2020 par rapport au chiffre d’affaires de 
référence sur cette période calculé selon les modalités du IV du présent article ; 

« – soit une perte de chiffre d’affaires d’au moins 80 % durant la période comprise entre le 1er novembre 2020 et 
le 30 novembre 2020 par rapport au chiffre d’affaires de référence sur cette période calculé selon les modalités 
du IV précité ; lorsqu’elles ont débuté leur activité entre le 1er janvier 2020 et le 30 septembre 2020 la perte de 
chiffre d’affaires d’au moins 80 % durant la période comprise entre le 1er novembre 2020 et le 
30 novembre 2020 s’entend par rapport au chiffre d’affaires réalisé entre la date de création de l’entreprise et 
le 31 octobre 2020 ramené sur un mois ; lorsqu’elles ont débuté leur activité après le 1er octobre 2020 la perte 
de chiffre d’affaires d’au moins 80 % durant la période comprise entre le 1er novembre et le 30 novembre 2020 
s’entend par rapport au chiffre d’affaires du mois de décembre 2020 ; la condition de perte de chiffre 
d’affaires mentionnée à la première phrase du présent alinéa n’est pas applicable aux entreprises créées après 
le 1er novembre 2020 ; 

« – soit, pour les entreprises créées avant le 1er décembre 2019, une perte de chiffre d’affaires annuel entre 2019 
et 2020 d’au moins 10 % ; pour les entreprises créées en 2019, le chiffre d’affaires au titre de l’année 2019 
s’entend comme le chiffre d’affaires mensuel moyen réalisé entre la date de création de l’entreprise et 
le 31 décembre 2019 ramené sur douze mois ; 

« c) Ou elles exercent leur activité principale dans le commerce de détail, à l’exception des automobiles et des 
motocycles, ou la location de biens immobiliers résidentiels, et sont domiciliées dans une commune, mentionnée à 
l’annexe 3, dans le ressort de laquelle l’activité économique est particulièrement touchée par l’application des 
dispositions de l’article 18 du décret du 29 octobre 2020 susvisé ; 

« d) Ou elles exercent leur activité principale dans le commerce de détail et au moins un de leurs magasins de 
vente situés dans un centre commercial comportant un ou plusieurs bâtiments dont la surface commerciale utile est 
supérieure ou égale à dix mille mètres carrés, fait l’objet d’une interdiction d’accueil du public sans interruption 
du 1er avril 2021 au 30 avril 2021, en application de l’article 37 du décret du 29 octobre précité ; 

« e) Ou elles exercent leur activité principale dans le commerce de détail, à l’exception des automobiles et des 
motocycles, ou dans la réparation et maintenance navale et sont domiciliées à la Réunion, la Guadeloupe, la 
Martinique, Saint-Martin, Saint-Barthélemy ou en Polynésie française ; 
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« 3o Les personnes physiques ou, pour les personnes morales leur dirigeant majoritaire ne sont pas titulaires, 
le 1er avril 2021, d’un contrat de travail à temps complet. Cette condition n’est pas applicable si l’effectif salarié 
annuel de l’entreprise calculé selon les modalités prévues par le I de l’article L. 130-1 du code de la sécurité sociale 
est supérieur ou égal à un ; 

« 4o Elles ont débuté leur activité avant le 31 janvier 2021. 

« B. – Les entreprises mentionnées au a du 1o du A du I perçoivent une subvention égale soit au montant de la 
perte de chiffre d’affaires dans la limite de 10 000 euros soit à 20 % du chiffre d’affaires de référence mentionné au 
IV du présent article. Les entreprises bénéficient de l’option qui est la plus favorable. 

« C. – Les entreprises mentionnées au b du 1o du A du I perçoivent une subvention dans les conditions 
suivantes : 

« 1o si elles ont subi une perte de chiffre d’affaires supérieure ou égale à 50 %, le montant de la subvention est 
égal soit au montant de la perte de chiffre d’affaires dans la limite de 10 000 euros soit à 20 % du chiffre d’affaires 
de référence mentionné au IV du présent article. Les entreprises bénéficient de l’option qui est la plus favorable ; 

« 2o si elles ont subi une perte de chiffre d’affaires inférieure à 50 %, le montant de la subvention est égal au 
montant de la perte de chiffre d’affaires dans la limite de 1 500 euros. 

« D. – Les entreprises mentionnées au a du 2o du A du I perçoivent une subvention dans les conditions 
suivantes : 

« 1o si elles ont subi une perte de chiffre d’affaires supérieure ou égale à 70 %, le montant de la subvention est 
égal soit au montant de la perte de chiffre d’affaires dans la limite de 10 000 euros soit à 20 % du chiffre d’affaires 
de référence mentionné au IV du présent article. Les entreprises bénéficient de l’option qui est la plus favorable ; 

« 2o si elles ont subi une perte de chiffre d’affaires inférieure à 70 %, le montant de la subvention est égal soit au 
montant de la perte de chiffre d’affaires dans la limite de 10 000 euros soit à 15 % du chiffre d’affaires de référence 
mentionné au IV du présent article. Les entreprises bénéficient de l’option qui est la plus favorable. 

« E. – Les entreprises mentionnées aux b, c, d et e du 2o du A du I perçoivent une subvention dans les conditions 
suivantes : 

« 1o Si elles ont subi une perte de chiffre d’affaires supérieure ou égale à 70 %, le montant de la subvention est 
égal soit à 20 % du chiffre d’affaires de référence mentionné au IV du présent article, soit à 80 % de la perte de 
chiffre d’affaires dans la limite de 10 000 euros. Les entreprises bénéficient de l’option qui est la plus favorable. 
Lorsque la perte de chiffre d’affaires est supérieure à 1 500 euros, le montant minimal de la subvention est de 
1 500 euros. Lorsque la perte de chiffre d’affaires est inférieure ou égale à 1 500 euros, la subvention est égale 
à 100 % de la perte de chiffre d’affaires ; 

« 2o Si elles ont subi une perte de chiffre d’affaires inférieure à 70 %, le montant de la subvention est égal soit 
à 15 % du chiffre d’affaires de référence mentionné au IV du présent article, soit à 80 % de la perte de chiffre 
d’affaires dans la limite de 10 000 euros. Les entreprises bénéficient de l’option qui est la plus favorable. Lorsque 
la perte de chiffre d’affaires est supérieure à 1 500 euros, le montant minimal de la subvention est de 1 500 euros. 
Lorsque la perte de chiffre d’affaires est inférieure ou égale à 1 500 euros, la subvention est égale à 100 % de la 
perte de chiffre d’affaires. 

« F. – Pour les personnes physiques ayant bénéficié d’une ou de plusieurs pensions de retraite ou d’indemnités 
journalières de sécurité sociale et les personnes morales dont le dirigeant majoritaire a bénéficié de telles pensions 
ou indemnités, le montant de la subvention accordée est réduit du montant des pensions de retraite et des 
indemnités journalières perçues ou à percevoir au titre du mois d’avril 2021. 

« G. – Les aides prévues aux B, C, D et E du présent I ne sont pas cumulables. 

« II. – A. – Les entreprises mentionnées à l’article 1er du présent décret autres que celles mentionnées au I du 
présent article bénéficient d’aides financières prenant la forme de subventions destinées à compenser la perte de 
chiffre d’affaires subie au cours du mois d’avril 2021, lorsqu’elles remplissent les conditions suivantes : 

« 1o Elles ont subi une perte de chiffre d’affaires d’au moins 50 % durant la période comprise entre 
le 1er avril 2021 et le 30 avril 2021 ; 

« 2o Les personnes physiques ou, pour les personnes morales leur dirigeant majoritaire ne sont pas titulaires, 
au 1er avril 2021, d’un contrat de travail à temps complet. Cette condition n’est pas applicable si l’effectif salarié 
annuel de l’entreprise calculé selon les modalités prévues par le I de l’article L. 130-1 du code de la sécurité sociale 
est supérieur ou égal à un ; 

« 3o L’effectif du groupe est inférieur ou égal à 50 salariés. 
« 4o Elles ont débuté leur activité avant le 31 janvier 2021. 
« B. – Les entreprises mentionnées au présent A perçoivent une subvention égale au montant de la perte de 

chiffre d’affaires dans la limite de 1 500 euros. 
« C. – Pour les personnes physiques ayant bénéficié d’une ou de plusieurs pensions de retraite ou d’indemnités 

journalières de sécurité sociale et les personnes morales dont le dirigeant majoritaire a bénéficié de telles pensions 
ou indemnités, le montant de la subvention accordée est réduit du montant des pensions de retraite et des 
indemnités journalières perçues ou à percevoir au titre du mois d’avril 2021. 

« III. – L’aide versée est limitée à un plafond de 200 000 euros au niveau du groupe. 
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« IV. – La perte de chiffre d’affaires au sens du présent article est définie comme la différence entre, d’une part, 
le chiffre d’affaires au cours du mois d’avril 2021 et, d’autre part, le chiffre d’affaires de référence défini comme : 

« – le chiffre d’affaires réalisé durant le mois d’avril 2019, ou le chiffre d’affaires mensuel moyen de 
l’année 2019 selon l’option retenue par l’entreprise lors de sa demande au titre du mois de février 2021 ou le 
cas échéant du mois de mars 2021 si aucune demande n’a été déposée au titre du mois de février 2021 ; ou si 
le fonds de solidarité n’a pas été demandé au titre du mois de mars 2021, le chiffre d’affaires réalisé durant le 
mois d’avril 2019, ou le chiffre d’affaires mensuel moyen de l’année 2019 ; 

« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020, le chiffre d’affaires mensuel 
moyen sur la période comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 février 2020 ; 

« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, le chiffre d’affaires réalisé en 
février 2020 et ramené sur un mois ; 

« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er mars 2020 et le 30 septembre 2020, le chiffre d’affaires mensuel 
moyen réalisé entre le 1er juillet 2020, ou à défaut la date de création de l’entreprise, et le 31 octobre 2020 ; 

« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er octobre 2020 et le 31 octobre 2020, le chiffre d’affaires réalisé 
durant le mois de décembre 2020 ; 

« – ou, par dérogation à l’alinéa précédent, pour les entreprises ayant fait l’objet d’une interdiction d’accueil du 
public en décembre 2020, le chiffre d’affaires réalisé durant le mois d’octobre 2020 et ramené le cas échéant 
sur un mois ; 

« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er novembre 2020 et le 31 décembre 2020, le chiffre d’affaires réalisé 
durant le mois de janvier 2021 ; 

« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er janvier 2021 et le 31 janvier 2021, le chiffre d’affaires réalisé 
durant le mois de février 2021. 

« Pour les entreprises mentionnées au 1o du A du I, le chiffre d’affaires du mois d’avril 2021 n’intègre pas le 
chiffre d’affaires réalisé sur les activités de vente à distance, avec retrait en magasin ou livraison, ou sur les 
activités de vente à emporter. 

« V. – La demande d’aide au titre du présent article est réalisée par voie dématérialisée au plus tard 
le 30 juin 2021. 

« La demande est accompagnée des justificatifs suivants : 

« – une déclaration sur l’honneur attestant que l’entreprise remplit les conditions prévues par le présent décret et 
l’exactitude des informations déclarées, ainsi que l’absence de dette fiscale ou sociale impayée 
au 31 décembre 2019, à l’exception de celles qui, à la date de dépôt de la demande d’aide prévue par le 
présent décret, ont été réglées ou sont couvertes par un plan de règlement. Il n’est pas tenu compte des dettes 
fiscales inférieures ou égales à un montant total de 1 500 euros ni de celles dont l’existence ou le montant font 
l’objet au 1er octobre 2020 d’un contentieux pour lequel une décision définitive n’est pas intervenue ; 

« – une déclaration indiquant la somme des montants perçus par le groupe au titre des aides mentionnées au 
cinquième alinéa de l’article 1er depuis le 1er mars 2020 ; 

« – une estimation du montant de la perte de chiffre d’affaires et, le cas échéant, du montant de chiffre d’affaires 
réalisé sur les activités de vente à distance, avec retrait en magasin ou livraison, ou sur les activités de vente à 
emporter ; 

« – le cas échéant, l’indication du montant des pensions de retraite ou des indemnités journalières de sécurité 
sociale perçues ou à percevoir au titre du mois d’avril 2021 ; 

« – les coordonnées bancaires de l’entreprise ; 
« – pour les entreprises exerçant leur activité principale dans un secteur mentionné aux lignes 91 à 129 de 

l’annexe 2 du présent décret dans sa rédaction en vigueur au 12 avril 2021, une déclaration sur l’honneur 
indiquant que l’entreprise dispose du document établi par un expert-comptable, tiers de confiance, attestant 
que l’entreprise remplit les critères prévus par cette annexe. 

« L’attestation de l’expert-comptable est délivrée à la suite d’une mission d’assurance de niveau raisonnable 
réalisée conformément à la norme professionnelle agréée à l’article 5 de l’arrêté du 1er septembre 2016 portant 
agrément des normes professionnelles relatives au cadre de référence, au glossaire, à la norme professionnelle de 
maîtrise de la qualité (NPMQ), à la norme professionnelle relative à la mission de présentation de comptes 
(NP 2300), à la norme professionnelle relative aux missions d’assurance sur des informations autres que des 
comptes complets historiques-attestations particulières (NP 3100), élaborées par le Conseil supérieur de l’ordre des 
experts-comptables dans sa rédaction en vigueur à la date de publication du présent décret. 

« La mission d’assurance porte, selon la date de création de l’entreprise : 

« – sur le chiffre d’affaires de l’année 2019 ; 
« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er juin 2019 et le 31 janvier 2020, le chiffre d’affaires mensuel 

moyen sur la période comprise entre la date de création de l’entreprise et le 29 février 2020 ; 
« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er février 2020 et le 29 février 2020, le chiffre d’affaires réalisé en 

février 2020 et ramené sur un mois ; 
« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er mars 2020 et le 30 septembre 2020, le chiffre d’affaires mensuel 

moyen réalisé entre le 1er juillet 2020, ou à défaut la date de création de l’entreprise, et le 31 octobre 2020 ; 
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« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er octobre 2020 et le 31 octobre 2020, le chiffre d’affaires réalisé 
durant le mois de décembre 2020 ; 

« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er novembre 2020 et le 31 décembre 2020, le chiffre d’affaires réalisé 
durant le mois de janvier 2021 ; 

« – ou, pour les entreprises créées entre le 1er janvier 2021 et le 31 janvier 2021, le chiffre d’affaires réalisé 
durant le mois de février 2021. 

« Cette attestation et les pièces justificatives sont conservées par l’entreprise et communiquées aux agents de la 
direction générale des finances publiques et aux agents publics affectés dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’Etat dans les conditions prévues par l’article 3-1 de l’ordonnance du 25 mars 2020 
susvisée. 

« VI. – Les modalités de contrôle du contribuable par l’administration ne sont pas modifiées par le présent 
article. » 

Art. 2. – Le présent décret est applicable à Wallis-et-Futuna. 
Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre de l’intérieur, le ministre des 

outre-mer, la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, et le ministre 
délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des petites et moyennes entreprises, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 5 mai 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’intérieur, 
GÉRALD DARMANIN 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la cohésion des territoires  
et des relations avec les collectivités territoriales, 

JACQUELINE GOURAULT 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT 

Le ministre délégué auprès du ministre  
de l’économie, des finances et de la relance,  
chargé des petites et moyennes entreprises, 

ALAIN GRISET
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Mai 2021 

Protocole sanitaire renforcé 
pour les commerces 

La sécurité des clients et des salariés pendant la crise du Covid-19 est la priorité absolue de tous les 

commerces. 

Le présent protocole a pour objet de présenter les engagements permettant l’ouverture des commerces 

dans des conditions conciliant leur activité économique avec la protection sanitaire de la population.  

Le présent protocole s’applique à l’ensemble des commerces autorisés à accueillir du public, sauf les 

marchés couverts et ouverts qui font l’objet d’un dispositif spécifique. 

Il complète et précise le protocole national en entreprise (PNE) et fait l’objet de développements dans 

le cadre de fiches spécifiques pour les métiers. 

MESURES GENERALES 

Un référent COVID 

Un référent COVID en charge de la mise en œuvre des protocoles sanitaires est désigné afin 

d’être un interlocuteur privilégié en cas de contrôle ou d’investigation sanitaire par l’autorité sanitaire.  

Une information sur les mesures et gestes barrières 

Le commerçant doit procéder à l’affichage d’une information sur les mesures et gestes barrières à 

respecter en continu et à l’explication de l’importance de ces mesures pour atténuer la diffusion du 

SARS-CoV-2  (annexe 1).  

Conformément à la réglementation en vigueur, la capacité maximale de l’accueil de l’établissement doit 

être affichée et visible depuis l’extérieur de celui-ci.  

Les commerces s’engagent, en plus de cette information, à afficher à l’entrée du magasin pour faciliter 

la régulation des flux, les éléments suivants :  

 rappel des consignes sanitaires, notamment en matière de distanciation physique et de

port obligatoire du masque dès l’âge de 11 ans (le port du masque est fortement

recommandé pour les enfants de 6  à 10 ans) ;

 conditions d’accès au magasin ;

 horaires d’ouverture et fermeture ;

Annexe 2
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 heures d’affluence. 

Ils peuvent également afficher : 

 les modalités de retrait des marchandises lorsqu’elles sont spécifiques ; 

 les modalités de pré-commande et de « click and collect / réserver et récupérer » lorsque 

cela est possible ;  

 les recommandations aux clients de venir avec leurs sacs pour éviter la manipulation des 

emballages ; 

 rappel des types de masques autorisés et conformes aux normes sanitaires ;  

 le cas échéant et lorsque cela est possible, une limitation du temps de présence 

souhaitable des clients dans le commerce ;  

 l’incitation au paiement électronique lorsqu’il est possible. 

 inviter les clients à télécharger Tous AntiCovid et encourager l’activation de l’application 

Tous AntiCovid  lors de l’entrée dans le magasin (à défaut les informer de la possibilité 

de s’inscrire sur un registre lorsque le commerçant en a mis un en place). 

MESURES PARTICULIERES  

Une jauge renforcée  

Dans les commerces, la jauge est ainsi fixée à compter du 19 mai 2021, en prenant en compte les 

seuls clients : 

 les établissements dont la surface de vente est inférieure à 8 m2 ne peuvent accueillir 

qu'un client à la fois ; 

 les établissements dont la surface de vente est supérieure à 8m2 peuvent accueillir un 

nombre de clients permettant de réserver à chacun une surface de 8 m2, dans la limite 

de l’effectif maximal admissible défini par la réglementation ERP applicable au regard de 

l’activité de l’établissement.  

A compter du 9 juin 2021, la jauge sanitaire minimale est ramenée à 4m²/ client dans la limite de 

l’effectif maximal admissible défini par la réglementation ERP applicable au regard de l’activité de 

l’établissement.  

A compter du 30 juin 2021, 100% de l’effectif autorisé au titre de la réglementation ERP pourra être 

accueilli dans le respect des mesures barrières et de distanciation. 

Dans un souci de simplification, la jauge s’apprécie sur l’ensemble de la surface de vente, sans 

déduction des rayonnages, présentoirs ou meubles, ou, pour ceux qui n’ont pas de surface de vente, 

le local d’accueil du public. Une distanciation physique est souhaitable en tout lieu et en toute 

circonstance. Selon les possibilités spatiales et organisationnelles, cette distance peut être augmentée. 

Une tolérance est accordée pour les personnes accompagnées d’une même unité sociale (familles par 

exemple), ou nécessitant un accompagnement (personne âgée, adulte handicapé etc.). Il convient, 

dans la mesure du possible, de limiter à deux adultes le nombre de personnes par unité sociale. Dans 

ce cadre, le Haut Conseil de la santé publique a rendu un avis le 22 novembre 2020 relatif à une 

proposition de protocole sanitaire renforcé pour les commerces dans le contexte de l’épidémie de 

Covid-19. Dans cet avis, le HCSP recommande d’associer ces jauges à une distance de deux mètres 

entre deux personnes issues d’unités sociales différentes. La distance de 2 mètres correspond au 

respect de la jauge en surface, majorée pour tenir compte de l’espace occupé par une personne. 

Dans les centres commerciaux accueillant du public, la jauge s’applique à la fois pour l’ensemble du 

centre et pour chacun des magasins ou boutiques le composant. 
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Des mesures renforcées pour garantir l’effectivité de la jauge et le respect  

des principes de distanciation physique et d’hygiène 

Le contrôle de la jauge dans les magasins 

Les commerces sont tenus de s’assurer du respect de la jauge à tout instant dans leur magasin. 

Pour les magasins d’une surface de vente de 400m² et plus, cette obligation se décline par la présence 

d’une personne à l’entrée pour le comptage ou par la mise en place d’un dispositif de comptage. Dans 

les magasins en-dessous de ce seuil, la présence d’une personne à l’entrée n’est pas requise, le 

commerçant doit être en situation de connaître le nombre de personnes dans son magasin et faire 

cesser les nouvelles entrées lorsque la capacité maximale d’accueil est atteinte.  

Le respect de l’hygiène des mains à l’entrée et du contrôle du port du masque  

Afin de garantir l’hygiène des mains, les commerces s’engagent à prévoir, à l’entrée du magasin, la 

mise à disposition de produit hydro-alcoolique. Son utilisation à l’entrée du commerce est obligatoire 

dès l’âge de 11 ans. Il est recommandé de prévoir un contrôle de l’accomplissement de cette opération 

d’hygiène ainsi que le port du masque dès l’âge de 6 ans. Pour rappel, le port du masque doit être 

permanent et doit couvrir le nez, la bouche et le menton. 

Le masque doit être un masque grand public filtration supérieure à 90% ou chirurgical, en parfaite 

intégrité et ne doivent pas comporter de valve. Il doit couvrir le nez, la bouche, et le menton en 

continu. Il est rappelé que, en dehors des cas où la réglementation en vigueur prescrit ces 

équipements pour protéger la santé des salariés, les masques FFP2/FFP3 sont prioritairement 

réservés aux professionnels médicaux, y compris les personnels en charge du dépistage. 

La recommandation d’un sens de circulation unique à l’entrée et dans le magasin  

Lorsque la configuration s’y prête, à l’intérieur du magasin et pour garantir la régulation des flux de 

clients, un sens unique de circulation est mis en place.  Lorsque cela est possible, une entrée distincte 

de la sortie doit être organisée et un marquage au sol doit être mis en place pour faciliter la 

compréhension du sens de circulation par le public et la distanciation physique. Un plan de circulation 

peut être affiché à l’entrée du magasin. 

En cas de risque de constitution d’une file d’attente à l’entrée du magasin, un marquage au sol est 

recommandé à l’extérieur en lien avec les autorités municipales, pour indiquer les lieux d’attente et 

faciliter le respect de la distanciation physique entre les clients. 

La mise en place de dispositifs pour lutter contre les points de regroupement  

A proximité des caisses, les commerces s’engagent à rappeler par voie d’affichage la nécessité de 

respecter la distanciation physique et organisent, si la situation du magasin s’y prête, un marquage au 

sol indiquant l’espace à respecter entre chaque client. Un dispositif permet de séparer physiquement 

le client de la personne tenant la caisse, par exemple via un plexiglass.  

Les espaces de regroupement (zones d’emballage de cadeaux, espaces de démonstration, zones de 

jeux, cabines d’essayage, évènements commerciaux…) doivent être adaptés, limités ou supprimés en 

fonction de l’espace de vente et de la capacité d’application des mesures pour limiter autant que 

possible les files d’attente.  

La mise en place d’un système de rendez-vous ou de réservation de créneau horaire et 
la recommandation de la commande en ligne 

La prise de rendez-vous est notamment recommandée pour la vente accompagnée et peut, de manière 

générale, être une solution pour éviter la constitution de files d’attente. Il en est de même de la 

commande en ligne d’un produit.  

Les commerces sont invités à proposer des créneaux horaires de faibles affluences 
pour les personnes vulnérables  

Cette démarche peut être facilitée par la mise en place d’une information sur les heures de forte 

influence. 
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Des mesures renforcées de nettoyage des locaux et de ventilation des locaux  

Un plan de nettoyage   

Les commerces s’engagent à décliner un plan de service de nettoyage périodique avec suivi, assurant 

le nettoyage désinfectant systématique de toutes les surfaces des mobiliers, matériels et ustensiles 

sujets aux contacts corporels et susceptibles de pouvoir être contaminés. 

La ventilation des magasins 

Les commerces s’engagent à : 

 aérer les locaux par une ventilation naturelle ou mécanique en état de marche (portes 

et/ou fenêtres ouvertes autant que possible, idéalement en permanence si les conditions 

le permettent et au minimum plusieurs minutes toutes les heures). Lorsque cela est 

possible, privilégier une ventilation de la pièce par deux points distincts (porte et fenêtre 

par exemple) ; 

 favoriser la mesure du dioxyde de carbone (gaz carbonique – CO2) dans l’air (indice 

ICONE de confinement) : une mesure de CO2 supérieure à un seuil de 800 ppm doit 

conduire à agir en termes d’aération/renouvellement d’air et/ou de réduction du nombre 

de personnes admises dans la pièce. Au-delà de 1000 ppm, l’évacuation du local doit 

être proposée le temps d’une aération suffisante pour retrouver des niveaux de CO2 

inférieurs à 800 ppm. La mesure du CO2 dans l’air doit être effectuée à des endroits 

significatifs de la fréquentation et à des périodes de réelle fréquentation chargée  

ANNEXE 
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